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NOTE DE SERVICE
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Date : 05 NOVEMBRE 2001

Date de mise en application : immédiate Le Ministre de l'agriculture et de la pêche
à

4 Nombre d'annexes : 0

Objet : Place de l’ingénierie du dispositif de formation ouverte et à distance  “ TUTOFOP ”  dans l’organisation et la
mise en œuvre de la formation des personnels des EPLEFPA

Bases juridiques :
Résumé : Cette note de service présente la démarche d’ingénierie “TUTOFOP” : projet de dispositif de formation
ouverte et à distance pour les formateurs et enseignants intervenant en formation continue et apprentissage, qui a
débuté en Avril 2001 .
Ce nouveau dispositif de formation serait complémentaire au dispositif existant.
Le CNPR est chargé de la réalisation des travaux d’ingénierie.
La démarche d’ingénierie est explicitée et en particulier les modalités de participation nécessaire des centres avant la
mise en œuvre des formations ouvertes et à distance. Un travail d’analyse des besoins par rapport au référentiel de
formateur leur est demandé, sur la base du volontariat et selon des modalités variables en fonction de leurs choix.

Mots-clés : Formation Professionnelle Continue et Apprentissage, Formation de formateurs, Formation ouverte et à
distance, analyse des besoins de formation

Plan de Diffusion

Pour exécution :
administration centrale 
Direction régionales de l'agriculture et de la forêt
Service régional de la formation et du
développement
Direction de l'agriculture et de la forêt (DOM) et
Territoires outre-mer -TOM)
Etablissements publics nationaux et locaux
Inspection de l'enseignement agricole

Pour information :

Organisations syndicales de l'Enseignement
agricole public
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1 - CONTEXTE  DE CE NOUVEAU DISPOSITIF DE FORMATION

“TUTOFOP” est un projet de dispositif de Formation Ouverte et A Distance. Il devrait
concourir à la professionnalisation des formateurs et enseignants des CFPPA et CFA.

Dans l’ensemble des actions de professionnalisation qui contribuent au développement des
compétences des personnels des centres, et, étant donné l’importance des effectifs concernés
(plus de 3000 formateurs dispersés sur le territoire), il est apparu nécessaire de mettre au point un
dispositif ouvert et à distance permanent.
Ce dispositif devrait permettre de répondre à la diversité et à l’hétérogénéité des besoins des
publics visés d’une façon individualisée et complémentaire aux actions actuelles, en tenant compte
des contraintes particulières d’activité et d’organisation des centres.
TUTOFOP est un projet de dispositif complémentaire au dispositif de formation continue
des personnels de la DGER existant.
Il répond à un double objectif :
- enrichir si nécessaire les actions conduites localement ou régionalement à l’initiative des
centres/EPL et/ou des organisations régionales (ressources, prestations, aides au positionnement)
- répondre  à des demandes isolées d’agents ne trouvant pas de réponse de formation accessible.

L’ingénierie de ce dispositif complémentaire nécessite la mise en œuvre d’outils nouveaux,
cohérents avec les modalités ouvertes et à distance qui seront développées ultérieurement,
notamment après avoir établi l’état des lieux des compétences.
La participation des centres volontaires pour contribuer à l’ingénierie du dispositif, est libre.
Toutefois, pour éviter une démarche “ élitiste ”, il est souhaité que chaque région ait au moins un
centre participant.

2 - LA DEMARCHE D'INGENIERIE  DE  “TUTOFOP”

21 - Articulation avec le dispositif existant

Afin d’intégrer cette démarche à l’élaboration des Plans Locaux de Formation dans les EPL, cette
étude est conduite :
- de façon dynamique en sollicitant directement les centres et leurs personnels pour un état des
lieux des compétences en relation directe avec leurs activités et leurs organisations de travail,
- en mobilisant les technologies disponibles et leurs applications déjà développées au service de la
gestion des compétences dans le cadre des organisations de formation,
- en s’intégrant dans les programmes développés en région en accompagnement du
développement de l’individualisation des formations et de la modernisation de l’activité des centres.

22 - Méthodologie

L’ingénierie de ce nouveau dispositif est confiée au CNPR. Elle comprend  trois volets :
- l’analyse des besoins en compétences de base des formateurs et des centres (préalable
indispensable à la mise en œuvre du dispositif)
- l’organisation et la structuration d’un dispositif de formation ouverte et à distance
- la mobilisation, la création ou l’adaptation des ressources nécessaires

Elle est pilotée par un groupe constitué de représentants de la DGER (FOPCA, FORMINFO), du
CNPR, de l’ENESAD, du réseau des GRAF, d’un directeur d’EPL, d’un directeur de CFPPA et d’un
chargé de Formation Continue  et d’Apprentissage en SRFD.
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23 - Calendrier de l’ingénierie et du projet

Chronologiquement le travail s’organisera de la manière suivante :

- la construction du cahier des charges et l’information sur le projet auprès des régions et des
centres : de septembre  à décembre 2001

- l’ingénierie du projet  lui-même : de décembre 2001 à août 2002. Elle comprendra :
l’analyse des besoins, l’organisation et la construction des ressources et des prestations de
services, l’élaboration des premiers projets d’actions de formations ouvertes et à distance,

-  la mise en œuvre du projet : de septembre 2002 à Novembre 2003
construction du projet de dispositif de FOAD pour les formateurs de CFA-CFPPA :

- un bilan du projet en Janvier 2004 pour une intégration éventuelle au dispositif de formation
continue des personnels de la DGER en 2005 .

3 - PARTICIPATION DES CENTRES A L’ANALYSE DES BESOINS ET AU PROJET

31 - Modalités de travail

Les centres de formation sont sollicités pour participer à l’analyse des besoins et au projet selon
deux modalités :

Une première modalité concerne tous les centres :
En effet, le projet nécessite une étape d’analyse des besoins de tous, qu’ils soient ou non inscrits
dans le dispositif.
Le CNPR adressera à tous un questionnaire en ligne accessible par Internet afin de repérer les
besoins. Ce questionnaire est élaboré pour cibler les compétences de bases du formateur
intervenant en formation continue et apprentissage.

La réponse de tous les centres est nécessaire pour définir la mise à disposition et  la création des
outils pertinents de FOAD destinés aux enseignants et formateurs de la formation continue et de
l’apprentissage.
La réponse aux questionnaires en ligne est demandée pour le 15 /01/ 2002.

La deuxième modalité fait appel aux centres volontaires pour s’inscrire dans une démarche
de réflexion collective sur la gestion de leurs compétences :
Les centres volontaires se porteront candidats auprès de leur SRFD dès réception de la présente
note
Ces centres et leurs équipes seront accompagnés par le CNPR. Ils établiront et communiqueront
un état des lieux des compétences des formateurs, au regard d’une base adaptable de  référentiel
fournie par l’équipe d’ingénierie.
Ils seront aidés pour cela :
- par un logiciel dénommé SEE-K, qui sera mis à leur disposition, exploitable centre par centre,
et/ou au niveau régional et/ou au niveau national. Ce logiciel permet d’établir une cartographie des
compétences déclarées et de la partager de façon dynamique,
- par un logiciel dénommé “Cible formateur” qui permettra de façon complémentaire à ceux qui le
souhaiteront de positionner leurs acquis et d’identifier leurs parcours de progrès dans leurs
compétences,
- par des personnes ressources “relais-conseil” locales ou régionales, organisées en réseau et
formées à l’accompagnement de cette démarche.
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32 - le « relais conseil »

L’équipe d’ingénierie du projet se concertera avec les SRFD (délégués GRAF) afin d’identifier des
personnes pour assurer la fonction de « relais-conseil »
La personne ressource « relais conseil » sera formée par le CNPR à la mise en œuvre du
dispositif et à l’utilisation des outils adaptés pendant les phases d’analyse des besoins puis de
construction du projet. Elle interviendra en appui auprès des personnels et des équipes et sera
susceptible de poursuivre ses interventions dans les actions de formation initiées dans le cadre de
TUTOFOP.

Pendant la phase de projet, l’établissement d’affectation de la personne ressource “ relais-
conseil ” sera indemnisé dans le cadre d’une convention avec le CNPR, sur la base de 3 jours
d’intervention par centre. Leur fonction est donc fondamentalement différente de celle des
correspondants locaux de formation dont le rôle est d’assister le chef d’établissement dans
l’élaboration du PLF.

Jean-Claude LEBOSSE

Directeur Général de l'Enseignement
et de la Recherche
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